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INFORMATION REGLEMENTEE  

 

 

Mise en œuvre du programme de rachat d’actions 
 
 
Roubaix, 18 janvier 2023 

 

Conformément à l’autorisation de l’assemblée générale ordinaire du 15 février 2022 permettant la 
mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions, OVH Groupe annonce la signature ce jour avec 

un prestataire de service d’investissement (PSI) de mandats pour le rachat d’actions OVH Groupe 
jusqu’à un montant maximum de 9 900 000 euros sur une période allant du 18 janvier 2023 au 20 

décembre 2023.  
 

Cette opération a pour objet l’acquisition de titres en vue de : 
 

- leur livraison dans le cadre de plans d’actions gratuites venant à échéance ; et 
- l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de 

l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou 

de groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles 

L. 3332-1 et suivants du Code du travail. 
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